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L’an deux mil dix-huit, le cinq du mois de Novembre, à vingt heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de 
WATTIGNIES LA VICTOIRE se sont réunis en mairie, sous la présidence de M. LEVEQUE  Jean, le Maire ; 
 
Etaient présents : M. LEVEQUE Jean, Maire, M. BLYAU Michel, M. LOUGUET Alain, Adjoints, M. DERUE Alain,  Mme. 
LESPINASSE Renée, Conseillers municipaux ; 
 
Absent excusé: M. VERLINDEN Samuel, M. VANDER VEECKEN Jean-Marie, Mme DUBREUX Sylvie ........................  
M. TONDEUR Jérémie est arrivé en fin de séance 
Absent non excusé : ......................................................................................................................................  
 
NOMBRE DE MEMBRES : 
AFFERENTS AU CONSEIL MUNICIPAL :  ............................11  
EN EXERCICE : ....................................................................09                 
PRESENTS : .........................................................................05  
 
Secrétaire de séance :  Michel Blyau 
 
DATE DE LA CONVOCATION :  Vendredi 26 octobre 2018 
DATE D’AFFICHAGE :   Mercredi 07 novembre 2018 
 
Adoption du compte rendu du 17 septembre 2018 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le compte rendu du Conseil Municipal du 17 septembre 2018 
 
Décision modificative N° 3 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu le Code des Communes ; 
- Considérant la nécessité d'effectuer quelques ajustements budgétaires ; 
- Vu le projet de décision modificative présenté par M. Maire dont les grandes orientations se résument ainsi : 
Permettre de mandater les prestataires qui ont réalisé les travaux dans la commune, il y a lieu de faire certaines 
modifications au Budget Primitif  

- Vu l'avis favorable de Municipal en date du 05/11/2018 après en avoir délibéré, 
APPROUVE ainsi qu'il suit la décision modificative N°3 portant sur divers virements de crédits comme décrits ci-
après : 
 

Imputation Budget Précédent 
Modificatio
n Nouveau Budget 

2112.175 D-RE 0.00 49300.00 49300.00 

2128.171 D-RE 0.00 5000.00 5000.00 

21316. D-RE 1000.00 -1000.00 0.00 

21316.167 D-RE 0.00 1000.00 1000.00 

21318. D-RE 3000.00 -3000.00 0.00 

21318.174 D-RE 0.00 2000.00 2000.00 

2132. D-RE 10298.32 -9700.00 598.32 

21532. D-RE 5500.00 -5500.00 0.00 

2181. D-RE 4000.00 -4000.00 0.00 

2315.174 D-RE 34100.00 -34100.00 0.00 
  
Demande de non-valeur de la trésorerie de Hautmont titre 99/2007 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que Madame la Trésorière se trouve 

dans l’impossibilité de recouvrer un titre de recettes relatif au Budget d’un montant de 67.76 €. Le titre 

n°99 a été émis en 2008 au nom de XXX. 

Conformément à la nomenclature M14, Madame la Trésorière a sollicité Monsieur le Maire afin que 

les membres du Conseil délibèrent sur l’admission en non-valeur du titre détaillé ci-dessus. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
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- accepte d’admettre en non-valeur le titre n°99 édité au nom de XXX d’un montant de 67.76 € du 

Budget, 

- autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

Admission en non-valeur 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que Madame la Trésorière se trouve 

dans l’impossibilité de recouvrer à plusieurs titres de recettes relatifs au Budget d’un montant total de 

3888 € au nom de YYY, dû à la situation de surendettement constaté par la Commission de 

surendettement des particuliers du Nord Valenciennes. 

- Le titre n° 106 a été émis en 2017 458.00€ 

- Le titre n° 168 a été émis en 2017 490.00€ 

- Le titre n° 203 a été émis en 2017 490.00€ 

- Le titre n° 206 a été émis en 2017 490.00€ 

- Le titre n° 222 a été émis en 2017 490.00€ 

- Le titre n° 257 a été émis en 2017 490.00€ 

- Le titre n° 307 a été émis en 2017 490.00€ 

- Le titre n° 318 a été émis en 2017 490.00€ 

Conformément à la nomenclature M14, Madame la Trésorière a sollicité Monsieur le Maire afin que 

les membres du Conseil délibèrent sur l’admission en non-valeur des titres détaillés ci-dessus. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- accepte d’admettre en non-valeur les titres détaillés ci-dessus au nom d’YYY d’un montant total de 

3888 € du Budget, 

- autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

 
Point sur les travaux et achats d’investissement fait par la commune en 2018 

Achat d’un frigo pour la salle : 2760.00€ 
2 lanternes de rue Ballant : 597.79€ 
Réparation de la toiture du logement 8, rue Carnot : 298.32€ 
Tubage de la cheminée du logement 8, rue Carnot : 1973.29€ 
Eclairage du cimetière de l’Eglise pour arrêt de bus : 720.30€ 
Enrobé Chemin de la Fontaine et chemin du Château : 48564.00€ 
Reste à faire : 
Le curage des fossés : 4536.00€ de prévu 
Préparation du repas des aînés et distribution des colis 

Date du repas des aînés :  24/11/18 
Lieu du repas des aînés : Relais de Beaufort 
Distribution des colis des aînés : 
Mme Dubreux Sylvie propose ses services pour la confection des colis et le portage  
 
Questions diverses : 

Rallye de Fourmies passage du 27/28 juillet 2019, 3 contres et 2 pours ..............................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  


